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27ème R.I\.PPOil.T INTERH1L\.IRE 

sur les adartati cns techniques des réglementatior.s communautaires 

à la si t,w.tion de la Communauté é largie 

"Politique comm::::::ciale III" 

I 

1. Dans son 5ème r él,pport intérimaire du 25 ma rs 1971 ( documer..t SEC( 71) 

ll61 final) et son 19ème rapport int érimaire du 9 sé::;:rtemb:re 1971 

(document SI'.C (71) 3161 fina l), rela tifs aux adaptations techniques des 

r égl e:nentations cormmnautaire s à la sit1.:'.:Ltion de la Communaut é é l a r 6:ie, l a 

Commi ssion a informé le Cons l. i l des r5s1.ë.l tats n.cc,.ruis jusqu'ici dan::i le 

domaine de la politique commerciale. 

La Commission soumet a présent au ConsGi.l un troisième et de:rn j_ er r a pport, 

qui complète les r ésultats de 1 1 P-X':l.men des actes juridique s publi é s dans 

l'intervalle, jusqu ' au 22 sept embre 1971 en matière de politique commercia le 

et qui analyse les actes juridiques qui n'avaient p2s f a it jus~'ici l'ob jet 

d'un examen définitif. 

2. Les dé lais demandé s par les pay.s candicla ts à l'adhé s ion pour l'application 

de différents actes juridiques concernant la politique commercia le seront 

abordés , po1.:..r des motifs pra tiq_ues, dans un rapport particuli er qui exposera 

les r ésultats obtenus a u sujet Qe c e s dé lais dans tous les doma ines. Il 

en va de même des actes juridiques exigeélnt des a da,ptations insti tutionnellc s. 

3. Les actes commu.'18.utaires n'exi geant pas d 1 é:.daptations te:::hniques fi gu:r·ent 

dans l'annexe I 1 tandis que ceux qui ~-rpe llent une a daptation sont ér.umér é s 

dans 1 1 ar.nexe r"r. 
II 

4, ;i::n c e qui concerne le r èglement n ° 107 4/71/cTEE du 25 :p~i 1971, mentionné 

à l ' annexe I, ftendant à d'autres importations l'annexe du règlement 

( CEE) n ° 109/70 portant ét a blissem,ent d'un r égime comr:m:'.1 appli cable aux 

importations de pays à commerce d'Etat, différentes délégations de pays 
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candida;:; s ont indiqn-§ que des mesures t::..0 a.nsi toires s' imposE;nt pot:r les p1·odui t s 

agricoleti, mais qu'elles devront être arrêtées d2ns le c2-dre de la conférence • 

( voir poi.nt 4 des 5ème et 19è:.,e r ap_f)orts intérimaires). 

Certaines délégat ion·:, de pays candidë1t s cnt en outre attiré l ' attenti-.:m sur les ' 

produits de lB. p fo~1e:i'ie , également ci. t é s dans 1 1 annexe de ce règlement, qui 

devraj_e:1t bénéfi cier d I un rég ime établi sur l a ba se des résultats éWquis 

dans le cadre de l a co!1férence sur 1 ' 0rganisation dti. mar ché des produits de 

l a pêc!:1erie dans l a Communaut é é l arg:;_e , 

La Commission fait cependant .r e ,ï:a.rquer qu'il n' y a pas, pour cet acte, de 

pTolll 1;ne d ' ado,ptation technique, 

5, lli ce qui c oncerne le règlement n ° 1·)80/71/CE~ du 25 m1:.i 1971, pcrtant inclusion 

de nouvea:,-,z produits dans la li ste fi gura rit à l 'a.nnexe I du r èglement 

n° 10 ~5/70/CJ;;tJ , l es mêmes probl è.r!es se f('d s nt qtïe pour le règ lement 107'1-/7J./Cn;E 

en r e ]ation avec l es pr'.) duits a g\' icoles et le s produ:i.ts de la pêcheri e . 

Le s cor ... sj c~<;rations e.;::posles é\ U poi:lt 4 du r a p~ort sont cl.me égaJ.Gr.,E>nt 

a ) plicabl.es au T?.6lc,~1er:.t 108:J/71/c";~. 

6. /\.u suj'3t du :règlement n ° 1755/ 71/CEE de l a Cc: mmission, ct.u 10 août 1971 1 

port a nt . i nstauration d'une surveillance ccr.rnunautaire des importa-t iens 

d'urée en p,ove:!.'lc:.nce de You.6 osJ.avie, la Comnüssion estime que cet acte · ne 

devra it p].us être appliqué à pA.lti r de la date d' aclhésion. La valicii t é de 

ce :r: 2g1 err., ·r:-t n' ût a nt tov1,c fc1s pas lü1it éa dar!.s le ton~-ç3 sia le püm ju±:ï:diqu.e, 

ily a l.jeud~ le fa ire fignre :c d.:,,n::; l 1 .:t0·:ne.x:e I à. Il p!'v ~ . .:at :.-appoï:·t. 

7. Dans son 5ème !'appo:ct int éri ma ire , l a Commission av:1i t sent.igné , en ce r,:~ü 

conceJ'.•1e le r è,gleme.!lt n ° 1025/70/r;~~ du. 25 ma i 1970 1 p::,rta:nt étabJ.issement 

d'un ré,!?;ime commun pour les i mport é.tians en provenance de pays tiers, que 

l 'anne-Te II de c e ::..0 è:g.L-::.r1ent exigeait dos ale :. tat ions tes:: ·.:i. i~u3fl 1 en p:ir:L.culier 

l a suppr 3'~,.; j_ on c°'. dS pc.i:)T S c ~ndièi.o.ts ç .l.i :r sont é:rnmér és. Cett8 <1r.r:.exe, qui 

l "mitu le cha.rp d'app:.ication géogro..:;:-;hi. cpe d. u r égbrr:3n-:; , en é:::.1;.'r:é .. a1~t les 

p2,z·s tiers vi s é s par ce· ê.c:tnier, a a-'té :r:emplacée par l'annexe du 
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r églement n° 1429/71/CEE du Con seil, du 2 juillet 1971. Il y a donc lieu 

de procéder aux adaptations nécessa ires dans l'annexe du r églement n° 1429/71/CB<.: 

et de supprimer les quatre pays ca ndidats qui y sont mentionnés . L'n ce qui 

concerne les territoires ci t és en·:;re pnranthèses après 11Danemé1rk11
1 "Norvège 11 

et "Royaume Uni de Gr a nde-nret .:::.gne et l'Irla nde du Norda 1 le s ::1.dD.ptations à 

effectuer éventuellement ne pourront être propooées quo loroquo seront ten~inées 

disctwsi::m.::i génér nles de la Co21féron co cur les qucstio1rn géorgraphiques liées à 

l'adhésion~ 

8. Les a ctes juridique s pnbli é s le 21 juin J.971 1 r e l atifs à la mi se en application 

de l'offre de la Communaut é en mat::. ~, r e de pré f è r ences géné r alisées à octroyer 

aux a r t icles manufact uré s et au x p1 odui to semi-fi:üs des riays en voie de 

développem<:mt ont é[,(1,lenent été inc::.us dL:.nG l ' ex:imen (1). L'ensemble des 

actes ju::-idiques publiés cla ns ce domaine sont limités dans le tem'rJs et 

de.v iennent s cms objet le 31 décembre 1971. C'est pourquoi , ils ne figurent 

pas d2..ns l' a nnexe . 

Il convient de noter toutefois ql~' [ u moment de 1 'adhésion, rl.e:.: a c.tes jur:!.diques 

analogues, relat i fs aux p:ré f é r enc- eG tarifaire s c1nér a lisé os seront en vigueur. 

L' é l nbor'1.tion d 'une l 3gisla tion communautaire pour les actes ju.::·idiques 

applicables après la date de l'adhésion interviendra dans la 11période 

int érimaire 0
• 

Dans s:i. comrnunicat i.on éhl 10 ë..oût 1971 (document SEC (71)3057), le, Commission 

a informé le Conseil des r é sulta ts des consultations menées entre la 

Commi ssicn et le Royaume-Uni a u S'ljet de l'adaptat ion du sys tème britannique 

de préfér~nce s au système commum1;~taire. La délégation britarinique a confirmé 

les que stions soulevées dnns cett e communica tion et u souli gné à nouveau 

l :'importë.nce des problème s 1·elati..fs a nx produits textiles et e.ux , produi ts 

agricoles de -transform'!tion. · r :11e a f a it pnrt en outre de l 'intention du 

Royaume-Uni de dernander éventuellement, dans le cad~e de l a conférence, 

une pé riode transitoire pour l' application du système de pré férences de la 

Commt.mauté. 

La. délégë.tion irlandaise s'est e,ssoci ~e 2u projet britannique de demande 

éventuelle d'une pé~iode tra nsiioire. 

l) voir PP• 4/5 
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Les dél é[.,a:t ions norv:§gienne et danoise ont f 2.,it rer,1arquer à ce sujet que 

l'offre CJmmun9 des pays nordiques en m~ti èrc de pré f é rences s' é cc,rtait 

de ma nière fondamenta le du système de préférences commU1Jautaire et qu' e lles 

se proposaient. d'exposer le problème à l a conférence. 

La Commission a dé jà transmis nu:x: pays candidn.ts à l 1adhésion, en tant 

qu'"acçuis communa uta ire" , le t exte de l a décision du Conse il, du 30 mA..rs 1971, 

relatif a la mise en application d 11.:.n système de préférences g6.néralisées 

à partir du 1er jui~let 1971, ainsi que celui de l a r,ommunica tion de l a 

Corir.ni1:.Gion ~u Conseil, du 15 m~.1rs 1971, concer n::mt 11la mise en applica tion 

de l'offre de la Cormm.::n e.uté en r.iatière de pr(fér ences généralisf e r::: à 

octroyer en fa7aur des c::port ::;.tions d' 2,rticles mt.nufél.cturés et de produits 

semi-finis des pays en voie de déveb9pement 11 (document SEC (71) 1000 firnü). 

Ï)RèglemE:n~(c:::c;E ) n ° 1308/71 d1.1 Conseil, ùu 21 juin 1971, portant ouverture 1 

r épa rtiti on et mode de ge stion de contingents tarifaires ccmmunautaires pour 
certains produits originaires de p.':'.,ys en voie de déve loppement 

J.O.n°L 142/1 du 28 juin 1971 

Règlement (C.ï:GE ) n° 1309/ 71 du Conseil, du 21 ju::.n 1971, port2,nt ouverture de 
préférences rnrifaires pour certains produits origirmires de pays en voie de 

développement J .• O. n °1 142/13 du 28 juin 1971 

Règlement (CL'lE ) n° 1310/71 du Conseil 1 du 21 jF:i_n 1971 1 portant ouvort1).re 1 

ré:i,)c.rti tion et mode de gestion de coatir;.6 E:.nü; t c,rifrüres communautaires pour 
certains produits textiles origina ires de pats en v;oie de développement 

J.O.n L 142/57 du 2b juin 1971 

Règlement (c:r:;E ) 11° 1311/71 du Conceil 1 du 21 juin 1971, portant ouverture de 
préfé rences tarifo,i re s pol!.r certa i11s prod;.::.its turiiles originaü~es de f J.Ys on 

voie de cléveloppemei.:t J.C . noL 142/63 du 2e juin 1971 

Règl ement ( GEE ) n° 1312/ 71 du Conseil 7 du 21 juin 1971, portnnt ouverture , 
r épé1rti tion 0t me. de de ge stion de contingents t a.rifa ires commu.nautnires p011r 
ce:rta ins produits textile2. et des cl12ussu:rE.s 1 ori gino.,ires de pays en voie de 

déve loppeœeiit J.O. n °1 14 2/69 du 28 juin 19'(1 

Règl en:e11t (C1'E) 11° 1313/71 du Gonseil 1 du 21 juin 1971, portant ouverture de 
préf érences tari. fo,il·es pour certains produits textiles et des chaussures, 
originait'es de pays en voie de dévelcppement

0 
. , 

J.O.n L 142/ 76 du 28 juin 1971 
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Règlement (CEE) n° 1314/71 du Conseil, du 21 juin 1971, ét ~blissant, pour 
certa ins produits des chn.pitres 1 à 24 du tarif douanier commu.:1 , un système 
de préférences p:néralisées en faveur des pa;vs en voie de développ~ment 

J,O.nôL 1~2/85 du 28 juin 1971 

r ec;t ificat if J , O.n° L 194/9 du 28 ~oût 1971 

Décision n° 71/232/CECA ,du 21 juin 1971, des repr é sentants des gouvernements 
des Etats membres de la Communauté europécmne du charbon et de l 1fl,Ci ~r, r r.§unie 
au sein du Conseil, portant c·..1verture I répartition et mode de f;edion de 
contingents tarifa ires concernant cer tains produits sidérurgiq_ues originaires 
de p~ys en voie de développement J.O.no 1142/100 du 28 juin 1971 

Décision n° 71/233/CEC.~ 1 du 21 juin 1971 1 des représentants de s gouvernements 
des Lt.ats membres de la Commlu1aut é européenne du charbon et de l' acier, r éunis 
au sein du Conseil, porta.nt ouverture de préf érences t2.rifrüres pour certains 
proclui t s sidërù.rgiques originaire A de pc1~·s en voie de d.Cveloppement 

J.O.n° L 142/107 du 28 juin 1971 
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ACTES COMMU1TAUTAIRBS EN µ.ATIERE DE POLITIQUE COMlYIERCIALE 

ne nécessitant pas él. 1 adaptations t echniq_u.es 

1. Domain0 de 1 a CEC~ 

- Recommandati on n° 1-64 de la Haute Autorité, du lLl§-!.1.Y~E 19~, 

aux gouvernements des Etats memb re s 1·':l lative à un relèvemimt de la 

protection frappant le s produit s sidérurgique s à l a péripharie 

de la Communauté. 

J.O. n ° 8/99 du 22 janvier 1964 

modifié par 

- Déci sion n° 663/68/CECA de la Commission, du 29 mai 1968 

J.O. n ° L 125/7 du 5 juin 1968 

- Règlement. (CEE) n°_1Q1ALn __ §.~,E1seil, du 25 mai 1.211., étendant à 

d'autres i rapo r tations l'annexe du Règleme;.1t (CEE) n° 109/70 portant 

étab l issement d 1un régi ne commun app l i cab le aux import~tion3 de 

pays à commerce d ' Etat 

JoO. n° L 119/35 du 1- juin 1971 

3. Régime d I i mportat~.2E.- de :pa~ t ::..~ 

- Rè_gle.:E~~U cm ) 1!0 lOP.0/71 du C_~!l seil, .<1u 25 mr2:_l27l, port a.11t i nclu

sion de nouveaux produit s dans la li ste figurant à l'annexe I du 

Règlement (CEE) n° 1025/ 70 portant étab l issement d 'un ragime 

commun applicable aux importations de pays tiers 

J.O. n° L 116/8 du 28 mai 1971 

4. Survelll~~ce de s importations 

- Bif:;1.ement.~~-1722/71 de 13, Commissi~z clu 10, . ..a~!t --J..-9:l, 

portant i nstauration d 'une surveillance co_mmunautaire des i mportations 

d 1urée en provenancs de Yougo slavie 

J.O. n° L 181/10 du 11 août 1971 



ANNEXE II 

.ACT:83 COMMUNAUTAIRES EN MATIERE DE P'.)1 ITIQ1JE COMMEP..CIALE 

n6cessi tant des adë:.pta,tions teohnj_<]_ues 
- ... -.-~----··--~--- ... --.--... ----~ .... -r.--__ ..__...__. .... _,,__ ___ ....,.... __ _ 

- .fü~~~.:~.E.~.J!'l':?JJ~19,15LlQ_du_g2E se il_9..;.~~5 mai.J ... 970 z po rt ant établi sseme:'1.t 

d 1un régime commun applicable a.ux. i :npo rtations des pays ti e rs 

J , 0, n ° L 124/ 6 du 8 juin l '.?7 0 

modifié :p2.r 

... R.ègl 0ment . (CEE ) n" 1429/71 du Conseil, du 2 juillet 1 97 1 

J . O. n° L 151/8 du 7 juillet 1 97 1 

Une adaptation technique doi t ·êt r e ap;;iortée à l 1 annexe du . 

Règlement (CEE ) n° 1429/71 qui r empl ace l a li s t e des pays 

tie;:- s repriEe à l'anne:1:e II du Règlement (CEE ) ne 1025/70? 

:Sn effe t, i l y a li eu de supprime r l es qua.tre p ays candidats 
1) 

de la ncuvelle l iste des pa;7s t i e r s .. 

-A·--·----- ----·-----
1) cf. parag~aphe 7 du pré sent rapport. 
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